RÈGLEMENT INTERIEUR


DE LA


BIBLIOTHEQUE DEPARTEMENTALE DE L’YONNE


(adopté par délibérations du Conseil Général de l’Yonne


en dates des 16 Octobre 1995, 13 Octobre 1997 et 26 Janvier 1999)








ACCES AUX LOCAUX DE LA BDY





La BDY est ouverte aux dépositaires de son réseau du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h à l’exception des jours fériés et chômés.








PRÊT DE LIVRES ET SERVICE DES RESERVATIONS





Il n’est procédé à aucun échange de livres dans les locaux de la BDY. Les dépositaires qui le souhaitent peuvent toutefois venir retirer, aux jours et heures d’ouverture indiqués ci-dessus, les réservations de leur dépôt dans la limite maximale de 20 volumes entre deux passages du bibliobus.


Les réservations doivent être notées sur les fiches prévues à cet effet.


Ces fiches peuvent être envoyées à la BDY ou remises lors du passage du bibliobus dans la commune.








PRÊT DE DOCUMENTS SONORES





La BDY ne disposant pas pour l’instant de véhicule spécifique pour faire circuler les documents sonores (disques et cassettes), les dépositaires des communes avec lesquelles la BDY a passé une convention de prêt pour ce type de documents peuvent, dans la limite de trois fois par an, venir effectuer un choix de disques et de cassettes, le jour de rendez-vous étant fixé au moins une semaine à l’avance avec la discothécaire de la BDY.


Les documents choisis sont transportés par l’emprunteur.


Par ailleurs, les habitants de l’Yonne ayant un lien professionnel avec la musique (professeurs de musique ou de chant, musiciens, chanteurs, promoteurs de spectacle...) peuvent venir emprunter gratuitement et directement à la discothèque des documents sonores, sur rendez-vous pris auprès de la responsable de la section.


Le remboursement des documents sonores perdus ou détériorés quel que soit l’emprunteur (commune ou particulier) s’effectue dans les mêmes conditions que celui des livres (voir ci-dessous).


Les disques et cassettes ne peuvent être utilisés que pour des auditions individuelles ou familiales. La reproduction est formellement interdite, l’audition publique étant possible sous réserve de déclaration à la SACEM, organisme gestionnaire du droit d’auteur dans le domaine musical. La BDY dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles.








PRÊT DE SUPPORTS OPTIQUES MULTIMEDIAS





Lorsque la BDY a passé une convention de prêt de supports optiques multimédias avec une commune, le dépositaire peut venir emprunter, pour une durée maximale de deux mois, des cédéroms à la BDY. Le jour de rendez-vous est fixé au moins une semaine à l’avance avec la responsable du service concerné.


Les documents choisis sont transportés par l’emprunteur (à l’aller et au retour).


Les documents perdus ou détériorés font l’objet d’une facturation à la commune et le rembousement s’effectue dans les mêmes conditions que celui des livres (voir ci-dessous).


La duplication des cédéroms empruntés par la commune est formellement interdite en toute circonstance.


Par ailleurs, chaque document fait l’objet d’un étiquetage particulier :


l’étiquette verte (prêt et consultation) autorise la consultation sur place dans l’emprise de la bibliothèque-relais et le prêt individuel (cercle de famille) à titre gratuit exclusivement.


l’étiquette rouge (consultation) n’autorise que la consultation sur place dans l’emprise de la bibliothèque-relais, interdisant toute sortie du document et donc tout prêt individuel.


La BDY dégage sa responsabilité de toute infraction à ces règles.








RÈGLEMENT LORS DES TOURNEES











DEROULEMENT DES OPERATIONS D’ECHANGE





Lors des tournées le rôle du personnel de la BDY (bibliothécaire et chauffeur-magasinier) consiste à échanger matériellement les ouvrages et à assister le dépositaire, dont la présence est impérative, pour le choix des livres.


Les ouvrages rendus doivent avoir été préalablement rassemblés et classés (selon le cadre de classement rappelé sur chaque avis de passage) par le responsable de la bibliothèque.


Les fiches blanches qui sont laissées à la disposition du responsable pour le prêt doivent être remises dans les pochettes prévues à cet usage dans les livres.


Aucune décision concernant la modification ou la suppression d’un dépôt existant n’est prise lors des tournées que ce soit par le personnel de la BDY (bibliothécaire et chauffeur-magasinier) ou par le dépositaire. Ces questions sont débattues uniquement par les signataires de la convention de desserte, c’est à dire le Maire de la commune concernée et, par délégation du Président du Conseil Général, le Directeur de la BDY.








NOMBRE D’OUVRAGES PRETES





Le nombre d’ouvrages prêtés est fixé par la BDY en fonction de la population desservie et de ce qu’elle sait de l’activité des dépôts, de ses moyens matériels, et des statistiques qui sont remises à chaque passage.


Ce nombre est indiqué sur l’avis de passage.


Les ouvrages empruntés la fois précédente et non rendus sont comptabilisés dans le nombre total d’ouvrages prêtés.








CHOIX DES OUVRAGES





Les livres sont choisis à l’intérieur du bibliobus par le responsable local désigné par le Maire : le dépositaire. Son rôle est de sélectionner les livres en fonction des goûts déclarés ou supposés des habitants de la commune, quel que soit leur âge. Il peut être aidé, s’il le souhaite, par une ou deux personnes, mais la BDY ne fait en aucun cas du prêt direct aux lecteurs.


Dans les écoles, l’instituteur fait son choix seul ou désigne 5 élèves au maximum chargés de le faire pour l’ensemble de la classe.








REMBOURSEMENT DES OUVRAGES PERDUS OU DETERIORES





Après l’échange des livres, le bibliothécaire et le dépositaire vérifient ensemble la liste des livres prêtés lors du passage précédent et qui n’ont pu être rendus.


Les livres figurant dans cette liste et non restitués lors du passage suivant sont considérés comme perdus, rayés à l’inventaire de la BDY et facturés à la commune au prix d’achat tel qu’il apparaît à l’inventaire de la BDY.


Les livres gravement détériorés sont également facturés au prix d’achat comme indiqué ci-dessus.


Les documents perdus ou détériorés sont remboursés au Conseil Général de l’Yonne par mandat administratif au :





Payeur départemental


2, Place St Germain


89000 AUXERRE





RIB


BANQUE DE France
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